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Zoning By-law Amendment Proposal Summary

	File Number: D02-02-08-0131

	Date: January 23, 2009


	
	

	Owner: Dharma Developments

	

	
	

	Applicant/Agent: FoTenn Consultants Inc.,  Attn: Miguel Tremblay

	

	Address:  223 McLeod Street, Ottawa, Ontario

	

	Phone:  613-730-5709

	


______________________________________________________________________________
Site Location: 
The subject site includes the two properties known municipally as 1491 and 1493 Stittsville Main Street, located on the east side of Stittsville Main Street, slightly north of Abbott Street, opposite Manchester Street in Stittsville.

Description of Site and Surroundings:
The subject site is comprised of two properties: 1491 Stittsville Main Street is a rectangular parcel occupied by a commercial building and two equipment sheds, while the property at 1493 Stittsville Main Street is a flag-shaped parcel that is undeveloped and largely wooded. The site has a combined street frontage of 36.8 metres and an area of 0.7 hectares. (See attached location plan for property boundaries)  
The surrounding uses are mix of commercial uses along Stittsville Main Street, including the Royal Canadian Legion building located on the abutting property to the north, some residential and office uses to the south and commercial uses on the west side of Stittsville Main Street. Detached dwellings fronting on Abbott Street, Castlefield Crescent and Beechfern Avenue border the north, south and east sides of the property. The southwest corner of the site abuts a pathway connecting Abbott Street and Castlefield Crescent.

Details of Requested Zoning By-law Amendment Proposal:
Proposed Development
Dharma Developments is proposing a mixed-use development consisting of residential, office and retail uses on the site. The portion of the site adjacent to Stittsville Main Street would be developed with a 5-storey building consisting of retail on the ground floor, offices on the second and third floor and residential apartments on the fourth and fifth floors. The access to the site is by way of a private street that extends through an archway bisecting the mixed-use building. A parking lot containing 40 spaces would be located at the rear of the building. The easterly portion of the property (at the rear of the mixed-use buildings and parking lot) would be developed with six 3-storey buildings on two private streets, containing a total of 36 stacked units. Twelve ground level units would incorporate a private garage, with the upper units having outdoor parking in small parking lots adjacent to each building.

Official Plan Designation

The property is designated “Traditional Mainstreet” and “General Urban Area” in the City of Ottawa Official Plan. 

The Traditional Mainstreet designation identifies streets that offer some of the most significant opportunities in the city for intensification through more compact forms of development, a lively mix of uses and a pedestrian-friendly environment. A broad range of uses is permitted on Traditional Mainstreets, including retail and service commercial uses, offices, residential and institutional uses. Redevelopment and infill are encouraged on Traditional Mainstreets to optimize use of land through increased building height and density, and the Official Plan supports building heights in the range of four to six storeys on Traditional Mainstreets.

The General Urban Area designation permits the development of a full range and choice of housing types to meet the needs of all ages, incomes and life circumstances, in combination with conveniently located employment, retail, service, cultural, leisure, entertainment and institutional uses. The Official Plan supports infill where it enhances and complements existing areas and contributes to their long-term vitality.
Existing Zoning

The property at 1491 Stittsville Main Street is zoned Traditional Main Street Zone, Subzone 9, Exception 465 (TM9 [465] H15. The purpose of the TM Zone is to accommodate a broad range of uses including retail, service, commercial, office, residential and institutional uses, including mixed-use buildings. Although the Comprehensive Bylaw enacted in June 2008 specified a height limit of 15 metres for the site, all of Stittsville Main Street was to have a height limit of 11 metres, so a correction to the bylaw amending the height limit to 11 metres is in progress (a staff-initiated amendment unrelated to this application). The site-specific exception denotes a rear yard setback of 5.22 metres. 

The property at 1493 Stittsville Main Street (vacant rear portion of site) is zoned Residential Second Density Zone, Subzone A, Exception 1300 (R2A [1300]). The zone permits primarily detached, semi-detached and duplex dwellings. The A subzone identifies specific zone provisions for lot area, lot frontage, yard setbacks and height (11 metres). The site-specific exception denotes a minimum lot width of 9 metres.

Requested Bylaw Amendment

The requested bylaw amendment includes the following revisions to the current zone provisions: 

(a) Extend a site-specific TM Zone across entire frontage of property, rezoning the 9-metre wide strip of land zoned R2A to the requested TM Zone.

(b) Requested Revisions to site-specific TM Zone

· Increase in height limit from 11 metres to 15 metres

· Reduction of required landscaped space abutting a residential zone from 3 metres to 0 metres

· Reduction of required landscaped space around a parking lot not abutting a street from 1,5 metres to 0 metres

(c) Requested Revisions to site-specific R2A Zone

· Add stacked dwelling as a permitted use

· Reduce number of required parking spaces from 2 per dwelling unit to 1 per dwelling unit

· Permit reduction in width of 19 parking spaces from 2.6metres to 2.4 metres

· Reduction of required rear yard from 9 metres to 8 metres

· Reduction of required landscaped space around a parking lot not abutting a street from 1,5 metres to 0 metres

Related Planning Applications:

The land is also subject to an application for 

 FORMTEXT 
site plan control approval. (File number D07-12-08-0263)

Approval Timelines & Authority:
The “On Time Decision Date”, i.e. the target date the application will be considered by the City’s  FORMDROPDOWN 
 Committee, is April 14, 2009
.
Further Information:

To view the application or any information or materials related to the application, please contact the undersigned planner.

Submission Requirements:

If a person or public body does not make oral submissions at a public meeting or make written submissions to the City of Ottawa before the proposed by-law is passed, the person or public body is not entitled to appeal the decision of the Council of the City of Ottawa to the Ontario Municipal Board.

If a person or public body does not make oral submissions at a public meeting or make written submissions to the City of Ottawa before the proposed by-law is passed, the person or public body may not be added as a party to the hearing of an appeal before the Ontario Municipal Board unless, in the opinion of the Board, there are reasonable grounds to do so.

Please provide any comments to the undersigned planner by February 19, 2009
.

Kathy Rygus

City of Ottawa

Infrastructure Services and Community Sustainability
110 Laurier Avenue West, 4th floor

Ottawa, ON  K1P 1J1

613-580-2424, ext.28318

Facsimile:  613-580-2576

Kathy Rygus
@ottawa.ca

	[image: image2.wmf]


Résumé de la proposition de modification au Règlement de zonage 

	No de dossier : D02-02-08-0131


	Date : 19 janvier 2009

	
	

	Propriétaire : Dharma Developments

	

	
	

	Requérant/Représentant : FoTenn Consultants Inc. à l’attention de Miguel Tremblay 

	

	Adresse : 223, rue McLeod, Ottawa (Ontario)
 

	

	Téléphone : 613-730-5709
 

	


______________________________________________________________________________
Emplacement  
L’emplacement est occupé par deux biens-fonds situés aux 1491 et 1493, rue Stittsville Main; il se trouve du côté est de la rue Stittsville Main, légèrement au nord de la rue Abbott, faisant face à la rue Manchester, à Stittsville. 

Description de l’emplacement et du secteur avoisinant
Les deux biens-fonds qui occupent l’emplacement sont le 1491, rue Stittsville Main, une parcelle de forme rectangulaire, sur laquelle se trouvent un bâtiment commercial et deux remises à machinerie, et le 1493, rue Stittsville Main, une parcelle en forme de drapeau qui est non aménagée et en grande partie boisée. L’emplacement a une façade combinée de 36,8 mètres et une superficie de 0,7 hectare. (Voir le plan de situation ci-joint, qui indique les limites des biens-fonds.)  

Aux alentours se trouve un mélange d’utilisations commerciales le long de la rue Stittsville Main, y compris un bâtiment de la Légion royale canadienne sur le bien-fonds contigu au nord, quelques utilisations résidentielles et de bureau vers le sud et des utilisations commerciales du côté ouest de la rue Stittsville Main. Des habitations isolées donnant sur la rue Abbott, le croissant Castlefield et l’avenue Beechfern délimitent les côtés nord, sud et est de l’emplacement. L’angle sud-ouest de l’emplacement jouxte un sentier reliant la rue Abbott et le croissant Castlefield.

Détails de la modification au Règlement de zonage

Aménagement proposé
Le promoteur, Dharma Developments, propose un aménagement à utilisations polyvalentes – résidentielles, de bureaux et de vente au détail – sur l’emplacement. Sur la partie qui est contiguë à la rue Stittsville Main, il aménagerait un bâtiment de cinq étages dont le rez-de-chaussée serait réservé à des utilisations de vente au détail, les deuxième et troisième étages à des bureaux et les quatrième et cinquième étages à des fins résidentielles, en l’occurrence des appartements. On y accéderait par une rue privée qui se prolongerait sous une arche coupant le bâtiment à utilisations polyvalentes en deux. Un parc de stationnement de 41 places serait situé à l’arrière du bâtiment.

Sur la partie est de l’emplacement (à l’arrière du bâtiment à utilisations polyvalentes et du parc de stationnement), il aménagerait six bâtiments de trois étages donnant sur deux rues privées et comprenant 36 habitations en rangée superposées. Les 12 habitations au niveau du sol seraient pourvues d’un garage privé, tandis que les habitations supérieures disposeraient de places de stationnement dans de petits parcs de stationnement contigus à chaque bâtiment. 

Désignation dans le Plan officiel

L’emplacement est désigné « rue principale traditionnelle » et « secteur urbain général » dans le Plan officiel de la Ville d’Ottawa. 

La désignation « rue principale traditionnelle » est attribuée à des rues qui représentent certaines des plus importantes occasions de densification dans la ville, réalisable par des formes plus compactes d’aménagement, un mélange dynamique des utilisations et un cadre axé sur le piéton. Une vaste gamme d’utilisations y sont permises dont la vente au détail, les services commerciaux, les bureaux, les habitations et les institutions. Le réaménagement et les aménagements intercalaires sont particulièrement souhaitables sur les rues principales traditionnelles afin d’optimiser l’utilisation du sol par une hauteur de bâtiment et une densité accrues. Le Plan officiel permet des hauteurs de bâtiment allant de quatre à six étages dans cette désignation.

La désignation « secteur urbain général » permet l’aménagement de la gamme complète de choix de types d’habitations convenant à tous les âges, revenus et circonstances de la vie dans un cadre qui fournit aussi de l’emploi, des magasins, des services, des loisirs, des installations culturelles et des institutions, situés à proximité. Le Plan officiel favorise l’aménagement intercalaire dans cette désignation là où cela rehausse et complète des secteurs existants et contribue à leur durabilité.

Zonage actuel

Le bien-fonds situé au 1491, rue Stittsville est désigné zone de rue principale traditionnelle, sous-zone 9, exception 465 (TM9 [465] H15). La zone TM a pour objet de permettre un vaste éventail d’utilisations de vente au détail, de services, commerciales, de bureau, résidentielles et institutionnelles, y compris les bâtiments à utilisations polyvalentes. Bien que le Règlement de zonage général adopté en juin 2008 limite la hauteur de bâtiment sur l’emplacement à 15 mètres, il était prévu d’imposer une limite de 11 mètres pour l’ensemble de la rue Stittsville Main; une modification au Règlement de zonage à cet effet est en préparation (il s’agit d’une modification à l’initiative du personnel qui n’a aucun lien avec la présente demande). L’exception [465] propre à l’emplacement requiert un retrait de cour arrière de 5,22 mètres. 

Le bien-fonds situé au 1493, rue Stittsville Main (la partie vacante à l’arrière de l’emplacement) est désigné zone résidentielle de densité 2, sous-zone A, exception 1300 (R2A [1300. La zone permet principalement des habitations isolées et jumelées et des duplex. La sous-zone A prévoit des dispositions en matière de superficie et de façade des lots, de retrait des cours et de hauteur de bâtiment (11 mètres). L’exception [1300] propre à l’emplacement requiert une largeur de lot minimale de 9 mètres.

Modification proposée

La modification demandée aurait pour effet de modifier les exigences actuelles de la zone comme suit : 

(a) d’englober la façade entière de l’emplacement dans la zone TM et de faire passer le zonage de la bande de terrain large de 9 mètres actuellement zonée R2A à la zone TM demandée;

(b) d’apporter les modifications suivantes propres à l’emplacement à la zone TM :

· augmenter la hauteur de bâtiment permise de 11 mètres à 15 mètres,

· réduire la bande tampon paysagée requise contiguë à une zone résidentielle de 3 mètres à 0 mètre,

· réduire la bande tampon paysagée requise autour d’un parc de stationnement non contigu à une rue de 1,5 mètre à 0 mètre;

(c) d’apporter les modifications suivantes propres à l’emplacement à la zone R2A :

· ajouter une habitation superposée à la liste des utilisations permises,

· réduire le nombre de places de stationnement requises de 2 par habitation à 1 par habitation,

· réduire la largeur requise de 19 places de stationnement de 2,6 mètres à 2,4 mètres,

· réduire la profondeur de la cour arrière requise de 9 mètres à 8 mètres,

· réduire la bande tampon paysagée requise autour d’un parc de stationnement non contigu à une rue de 1,5 mètre à 0 mètre;



Demandes connexes 

L’emplacement fait aussi l’objet d’une demande visant la réglementation du plan d’implantation. (Dossier no D07-12-08-0263)

Délais et pouvoir d’approbation

La « date d’examen en temps voulu », c.-à-d. la date limite à laquelle le Comité de l’urbanisme et de l’environnement de la Ville examinera la demande est le 14 avril 2009
.

Renseignements supplémentaires

Pour consulter la demande ou toute information ou tout document relatif à ladite demande, veuillez communiquer avec la soussignée.

Avis et exigences de soumission

Si une personne ou un organisme public ne présente pas d’observations orales lors d’une réunion publique ou ne présente pas d’observations écrites à la Ville d’Ottawa avant que le règlement proposé soit adopté, cette personne ou cet organisme public n’a pas le droit d’interjeter appel de la décision du Conseil municipal d’Ottawa devant la Commission des affaires municipales de l’Ontario.

Si une personne ou un organisme public ne présente pas d’observations orales lors d’une réunion publique ou ne présente pas d’observations écrites à la Ville d’Ottawa avant que le règlement proposé soit adopté, cette personne ou cet organisme public ne peut pas être joint en tant que partie à l’audition d’un appel dont est saisie la Commission des affaires municipales de l’Ontario, à moins qu’il n’existe, de l’avis de cette dernière, des motifs raisonnables de le faire.

Veuillez soumettre tout commentaire à l’urbaniste soussignée d’ici au 19 février 2009
.

Kathy Rygus

Ville d’Ottawa

Services d’infrastructure et Viabilité des collectivités
110, avenue Laurier Ouest, 4e étage

Ottawa (Ontario)  K1P 1J1

Téléphone : 613-580-2424, poste 28318

Télécopieur : 613-580-2576

Courriel : Kathy.Rygus
@ottawa.ca
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